
Déclaration de naissance :  
pensez aussi à l’Assurance Maladie !

La Caisse d’Assurance Maladie de Seine-et-Marne lance une nouvelle 
campagne d’information pour rappeler aux futurs parents l’importance 
de déclarer rapidement la naissance de leur enfant afin de pouvoir 
bénéficier de la prise en charge immédiate des soins.

Pour cela, un appel suffit au 36 46 (prix d’un appel local depuis un poste fixe). 
La mise à jour de la carte Vitale est ensuite nécessaire dès la sortie de 
la maternité.

L’Assurance Maladie vous simplifie la vie !

‘‘ Papa, Maman,

toute la fam
ille est au c

ourant 

de ma naissance 
mais vous 

avez oublié d
e prévenir la

 sécu. 

Faites-le dès maintenant ! ’
’

Un appel suff
it :

36 46
(prix d

, un appel loc
al depuis un pos

te fixe)

Mettez à jour
 la carte Vitale dès notre sor

tie 

de la maternité.
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